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Risques professionnels

OBJECTIFS 
L’évaluation des risques professionnels (EVRP) 
s’inscrit dans le cadre de la responsabilité de 
l’employeur, qui a une obligation générale d’assurer 
la sécurité et de protéger la santé de ses salariés.
La mise en place d’une démarche de prévention 
contribuera à améliorer la performance de 
l’entreprise sur le plan humain et économique.

Pédagogie  Les cours seront réalisés sur présentation power 
point. Études de cas.

Documentation  
Un support de formation illustré sera remis à chaque participant.

DURÉE LIEU COÛT

1 journée Le Mans 350 E HT 
par stagiaire 

(frais de repas non inclus)

PROGRAMME

Pourquoi évaluer les risques professionnels ? 

Cadre juridique 

Comment évaluer les risques professionnels ? 

• Identifier les risques 

• Classer les risques 

• Proposer des actions de prévention 

• Les principes de l’évaluation 

• Le document unique 

Entretien des espaces verts

OBJECTIFS 
Faire le point sur la sauvegarde et l’amélioration 
des espaces verts en milieu urbain. Répondre aux 
problèmes saisonniers concernant l’entretien des 
pelouses et des végétaux. Etablir des tableaux de 
bord semestriels d’interventions.

Pédagogie  Les cours seront réalisés sur présentation power 
point. Études de cas.

Documentation  
Un support de formation illustré sera remis à chaque participant.

DURÉE LIEU COÛT

1 journée Le Mans 350 E HT 
par stagiaire 

(frais de repas non inclus)

PROGRAMME

Les espaces verts dans les groupes immobiliers

Diagnostic d’entretien d’un espace vert

• �Bilan des défectuosités repérées et des remises 
en état nécessaires  

Les gazons

• �Création des pelouses : conception des surfaces, 
mise en forme du terrain et implantation, choix 
des semences 

• �Interventions : traitements sélectifs, regarnissage, 
régénération et fertilisation

• Tontes et arrosages 

• �Les dernières tontes et les “réparations” : 
aération, épandage, régénération, scarification, 
regarnissage

Les plantations et les végétaux

• �Choix des espèces : en fonction de la terre, de 
l’usage et de l’aménagement souhaité

• �Interventions : taille d’hiver, élagage des arbres, 
bêchage et fumure, taille des rosiers, des arbustes,  
des haies, les engrais et les traitements 

Le matériel d’entretien

• �Outillage et entretien courant 

Planning des opérations saisonnières

• �D’octobre à février (Automne - Hiver) 

• �De février à octobre (Printemps - Eté) 

PERSONNES CONCERNÉES
Professionnels de l’immobilier et de la construction  
et toute personne souhaitant élargir ses compétences.
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Professionnels de l’immobilier et de la construction  
et toute personne souhaitant élargir ses compétences.
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